
BAREME D’HONORAIRES 

 

IMMOBILIER A USAGE D’HABITATION 

1- Transaction                         Charge  

Jusqu’à 200.000€        7% (mini 10.000€) Vendeur 

De 200.000€ à 1.500.000€       6%   Vendeur 

De 1.500.000€ à 3.000.000€       5%   Vendeur 

Au-delà de 3.000.000€        4%   Vendeur 

Taux de TVA de 20% 

2- Location            Charge 

Les honoraires et frais de locations des locaux d’habitation sont plafonnés par la loi ALUR du 24 mars 2014. Les 

éléments de calcul de ces honoraires sont précisés par un décret du 1er août 2014 et entrés en application le 

15 septembre 2014.  

Visite, constitution du dossier du locataire, rédaction du bail   8€ H.T/m²  Locataire 

Réalisation de l’état des lieux       3€ H.T/m²  Locataire 

Visite, constitution du dossier du locataire, rédaction du bail   8€ H.T/m²  Propriétaire 

Réalisation de l’état des lieux       3€ H.T/m²  Propriétaire 

Taux de TVA de 20% 

3- Viager            Charge 

Honoraires basés sur la valeur vénale du bien au jour de la mise en vente  

Honoraires de 8% répartis comme suit  :      4% TTC   Vendeur 

          4% TTC   Acquéreur 

 

IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

1- Transactions  

Fonds de Commerce, droit au bail, pas de porte, parts sociales, murs, terrains 10% HT (mini 10.000€) Vendeur  

2-  Location locaux commerciaux et locaux professionnels* 

Bureaux, locaux d’activité, locaux commerciaux, entrepôts   15% loyer HT HC annuel Locataire

         15% loyer HT HC annuel Propriétaire  

*Ne sont pas inclus dans ces honoraires l’état des lieux et la rédaction du contrat de bail  
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